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(54) Réseau réflecteur et antenne comportant un tel réseau réflecteur

(57) Le réseau réflecteur comporte une pluralité
d’éléments rayonnants élémentaires formant une surfa-
ce réfléchissante sans transition brusque et est carac-
térisé en ce que :
- chaque élément rayonnant de la surface réfléchissante
est choisi parmi un ensemble d’éléments rayonnants
consécutifs prédéterminés, appelé motif,
- Le premier (1) et le dernier (9) éléments du motif cor-
respondent à une même phase modulo 360° et sont iden-
tiques,

- Les éléments rayonnants (1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9) du
motif ont une structure rayonnante, de type patch métal-
lique et/ou de type ouverture rayonnante, progressive-
ment évolutive d’un élément rayonnant à un autre élé-
ment rayonnant adjacent, l’évolution de la structure
rayonnante comportant une succession de croissances
progressives d’au moins un patch métallique (25) et/ou
d’au moins une ouverture (27) et d’apparitions d’au moins
un patch métallique (25) dans une ouverture (27) et/ou
d’au moins une ouverture (27) dans un patch métallique
(25).
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Description

[0001] La présente invention concerne un réseau ré-
flecteur pour une antenne réseau réflecteur. Elle s’appli-
que notamment aux antennes montées sur un engin spa-
tial tel qu’un satellite de télécommunication ou aux an-
tennes des terminaux terrestres pour les systèmes de
télécommunications ou de diffusion par satellite.
[0002] Une antenne réseau réflecteur 10 (en anglais :
reflectarray antenna) telle que représentée par exemple
sur la figure 1, comporte un ensemble d’éléments rayon-
nants élémentaires 12 assemblés en réseau 11 à une
ou deux dimensions et formant une surface réfléchissan-
te 14 permettant d’augmenter la directivité et le gain de
l’antenne 10. Les éléments rayonnants élémentaires, ap-
pelés aussi cellules élémentaires, du réseau réflecteur,
de type patchs métalliques et/ou fentes, ont des para-
mètres variables, tels que par exemple, les dimensions
géométriques des motifs gravés (longueur et largeur des
« patchs » ou des fentes) qui sont réglés de façon à ob-
tenir un diagramme de rayonnement choisi. Comme re-
présenté par exemple sur la figure 2, les éléments rayon-
nants élémentaires 12 peuvent être constitués par des
patchs métalliques chargés de fentes rayonnantes et sé-
parés d’un plan de masse métallique d’une distance ty-
pique comprise entre λg/10 et λg/6, où λg est la longueur
d’onde guidée dans le milieu espaceur. Ce milieu espa-
ceur peut être un diélectrique, mais aussi un sandwich
composite réalisé par un agencement symétrique d’un
séparateur de type Nid d’abeille et de peaux diélectriques
de fines épaisseurs. Pour que l’antenne 10 soit perfor-
mante, il faut que la cellule élémentaire puisse contrôler
précisément le déphasage qu’elle produit sur une onde
incidente, pour les différentes fréquences de la bande
passante. Il faut également que le procédé de fabrication
du réseau réflecteur soit le plus simple possible.
[0003] L’agencement (en anglais : lay-out) des élé-
ments rayonnants dans le réseau réflecteur requiert une
attention importante. Il doit respecter, au moins approxi-
mativement, une périodicité forte qui définit les caracté-
ristiques en réflexion du réseau réflecteur (Typiquement
inférieure à 0,65 λ et préférentiellement égale à 0,5 λ,
où λ est la longueur d’onde en espace libre). Comme
expliqué ci-dessous, plus la périodicité est importante,
meilleures sont les performances. Cependant les ré-
seaux réflecteurs actuellement connus présentent un
problème majeur.
[0004] L’agencement des éléments rayonnants élé-
mentaires les uns par rapport aux autres pour constituer
un réseau réflecteur est synthétisé de façon à obtenir un
diagramme de rayonnement donné dans une direction
de pointage choisie pour réaliser une couverture donnée.
La figure 3a montre un exemple d’arrangement des élé-
ments rayonnants d’une antenne réseau réflecteur selon
l’art antérieur, permettant d’obtenir un faisceau directif
pointé dans une direction latérale par rapport à l’antenne.
En raison de la planéité du réseau réflecteur et des dif-
férences de longueurs de trajet d’une onde émise par

une source primaire 13 jusqu’à chaque élément rayon-
nant du réseau, l’illumination du réseau réflecteur par
une onde incidente provenant d’une source primaire 13
provoque une distribution de phase du champ électro-
magnétique au-dessus de la surface réfléchissante 14.
Les dimensions des éléments rayonnants sont donc dé-
finies de façon que l’onde incidente soit réfléchie par le
réseau 11 avec un décalage de phase qui compense la
phase relative de l’onde incidente. Les éléments rayon-
nants 12 ne sont donc pas tous entourés par des élé-
ments semblables, et les transitions d’un élément rayon-
nant à un autre sont d’autant plus importantes que la
variation de phase est rapide.
[0005] Il en résulte deux problèmes : D’une part, l’ap-
proximation usuelle qui consiste à calculer les caracté-
ristiques électriques des éléments rayonnants avec l’hy-
pothèse d’une périodicité infinie, n’est plus valable pour
ces éléments. D’autre part, un phénomène de diffraction
apparaît à ces zones de rupture de la pseudo-périodicité
de l’arrangement des éléments rayonnants élémentaires
12. Alors que l’amplitude du champ électrique est sup-
posée suivre une distribution apodisée liée à la largeur
du faisceau de la source primaire 13, la distribution me-
surée du champ électrique rayonné au-dessus de l’en-
semble du réseau réflecteur 11 présente des zones où
elle est amortie, qui correspondent précisément à la lo-
calisation de ces fortes transitions. Plus la maille du ré-
seau réflecteur est importante, plus cette diffraction est
forte. Ceci provoque une augmentation du niveau des
lobes secondaires qui, même s’il reste inférieur à -20dB,
crée une dégradation de la directivité de l’antenne 10
associée qui n’est pas acceptable pour une antenne de
télécommunication.
[0006] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients en proposant un réseau réflecteur n’in-
troduisant pas de fortes ruptures de périodicité des élé-
ments rayonnants sur la surface réfléchissante et per-
mettant ainsi de réduire les perturbations dans le dia-
gramme de rayonnement et d’améliorer la directivité de
l’antenne réseau comportant un tel réseau réflecteur.
[0007] Un autre but de l’invention est de proposer un
réseau réflecteur qui permet de réduire le nombre de
transitions tout en augmentant les possibilités de varia-
tion de la phase des ondes réfléchies par les éléments
rayonnants.
[0008] Un dernier but de l’invention est de proposer un
réseau réflecteur comportant des éléments rayonnants
élémentaires ayant une structure rayonnante simple et
compacte.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet un réseau
réflecteur comportant une pluralité d’éléments rayon-
nants élémentaires disposés les uns à côtés des autres
et formant une surface réfléchissante sans transition
brusque et apte à réfléchir des ondes incidentes avec
une loi de variation de phase choisie pour réaliser une
couverture donnée, caractérisé en ce que :

- les éléments rayonnants élémentaires sont réalisés

1 2 



EP 2 175 523 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

en technologie planaire,
- chaque élément rayonnant de la surface réfléchis-

sante est choisi parmi un ensemble d’éléments
rayonnants consécutifs prédéterminés, appelé mo-
tif, le motif étant apte à créer une variation de phase
progressive d’au moins 360° entre un premier élé-
ment et un dernier élément du motif,

- Le premier élément et le dernier élément du motif
correspondent à une même phase modulo 360° et
sont identiques,

- Les éléments rayonnants du motif ont une structure
rayonnante, de type patch métallique et/ou de type
ouverture rayonnante, progressivement évolutive
d’un élément rayonnant à un autre élément rayon-
nant adjacent, l’évolution de la structure rayonnante
comportant une succession de croissances progres-
sives d’au moins un patch métallique et/ou d’au
moins une ouverture et d’apparitions d’au moins un
patch métallique dans une ouverture et/ou d’au
moins une ouverture dans un patch métallique.

[0010] Par exemple, l’ouverture peut être une fente an-
nulaire ayant une longueur électrique progressivement
croissante d’un élément rayonnant à un autre élément
rayonnant adjacent et le patch métallique peut être un
anneau métallique ayant une largeur évolutive d’un élé-
ment rayonnant à un autre élément rayonnant adjacent.
[0011] Selon un mode de réalisation, le motif
comporte :

- plusieurs premiers éléments rayonnants consécutifs
comportant un anneau métallique délimitant une
ouverture interne dans lesquels la largeur de l’an-
neau métallique croît progressivement d’un élément
rayonnant à un autre élément rayonnant adjacent
jusqu’à l’obtention d’un patch métallique complet, et

- plusieurs deuxièmes éléments consécutifs compor-
tant un patch métallique interne et au moins une fen-
te annulaire dans lesquels la largeur de la fente an-
nulaire croît progressivement d’un élément rayon-
nant à un autre élément rayonnant adjacent jusqu’à
la disparition du patch métallique interne et l’obten-
tion d’un anneau métallique.

[0012] Avantageusement, le motif peut comporter au
moins un élément rayonnant comportant au moins un
patch métallique et deux fentes annulaires concentriques
pratiquées dans le patch métallique.
[0013] Avantageusement, le motif peut comporter plu-
sieurs éléments rayonnants comportant un patch métal-
lique et plusieurs fentes annulaires concentriques prati-
quées dans le patch métallique, au moins l’une des fentes
annulaires d’un élément rayonnant ayant une longueur
électrique évolutive par rapport à un autre élément rayon-
nant adjacent.
[0014] Avantageusement, le motif peut comporter un
élément rayonnant comportant un patch métallique com-
plet et plusieurs éléments rayonnants consécutifs com-

portant un patch métallique et plusieurs fentes annulaires
concentriques pratiquées dans le patch métallique, les
fentes annulaires ayant une longueur évolutive indépen-
damment ou simultanément d’un élément rayonnant à
un autre élément rayonnant adjacent.
[0015] Avantageusement, le motif peut comporter au
moins un élément rayonnant comportant une fente an-
nulaire ou plusieurs fentes annulaires concentriques et
au moins un moyen court-circuit et/ou un moyen capacitif
placé dans au moins une fente annulaire, le moyen court-
circuit et/ou le moyen capacitif faisant varier la longueur
électrique de la fente.
[0016] Le moyen court-circuit peut être une métallisa-
tion sectionnant la fente à un endroit et sur une longueur
prédéterminés ou un micro-commutateur.
[0017] Avantageusement, chaque élément rayonnant
du motif peut comporter au moins un micro-commuta-
teur, chaque micro-commutateur étant positionné dans
une fente annulaire à un endroit prédéterminé et dans
un état ouvert ou fermé choisi, toutes les fentes annulai-
res ayant la même largeur.
[0018] Avantageusement, le motif peut comporter plu-
sieurs éléments rayonnants consécutifs comportant plu-
sieurs fentes annulaires concentriques, tous les élé-
ments rayonnants comportant un même nombre de mi-
cro-commutateurs positionnés aux mêmes endroits dans
les fentes annulaires, les micro-commutateurs de tous
les éléments rayonnants du motif étant configurés dans
des états différents, les états des micro-commutateurs
variant progressivement d’un élément rayonnant à un
autre élément rayonnant adjacent.
[0019] Préférentiellement, les éléments rayonnants
ont une forme géométrique choisie parmi une forme
d’hexagone ou une forme de croix à deux branches per-
pendiculaires.
[0020] L’invention concerne également une antenne
réseau réflecteur, comportant au moins un réseau réflec-
teur.
[0021] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront clairement dans la suite de la descrip-
tion donnée à titre d’exemple purement illustratif et non
limitatif, en référence aux dessins schématiques an-
nexés qui représentent :

- figure 1 : un schéma d’un exemple d’antenne réseau
réflecteur;

- figure 2 : un schéma d’un exemple d’élément rayon-
nant élémentaire réalisé en technologie planaire;

- figure 3a : un schéma d’un exemple d’arrangement
des éléments rayonnants d’un réseau réflecteur, se-
lon l’art antérieur;

- figure 3b : un agrandissement d’un exemple de rup-
ture brutale de la périodicité d’un réseau réflecteur,
selon l’art antérieur ;

- figure 4 : un exemple d’atténuations du champ élec-
tromagnétique rayonné au-dessus de la surface
rayonnante de l’antenne réseau de la figure 3a ;

- figure 5 : un schéma d’un exemple de motif périodi-
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que comportant un arrangement à une dimension
de plusieurs éléments rayonnants élémentaires et
permettant d’obtenir une rotation de phase de 360°,
selon l’invention ;

- figure 6 : un schéma d’un exemple d’éléments rayon-
nants élémentaires comportant plusieurs fentes de
largeurs évolutives, selon l’invention ;

- figure 7 : un schéma d’un exemple d’éléments rayon-
nants élémentaires comportant au moins une fente
et au moins un court-circuit, selon l’invention ;

- figure 8a : un exemple d’élément rayonnant compor-
tant des MEMS, selon l’invention ;

- figure 8b : un exemple de motif périodique constitué
de plusieurs éléments rayonnants en forme de croix
munis de trois fentes annulaires concentriques et de
MEMS dans chaque fente, selon l’invention ;

- figure 9 : un schéma d’un exemple d’une base de
données à deux dimensions comportant des arran-
gements de plusieurs éléments rayonnants élémen-
taires de structure différente et deux exemples de
chemins de variation possibles permettant d’obtenir
une rotation de phase de 360°, selon l’invention ;

- figure 10: un exemple d’implantation des éléments
rayonnants pour un réseau réflecteur d’une antenne,
selon l’invention ;

- figure 11 : un exemple de variation de phase corres-
pondant aux deux chemins de variation de la figure
9, selon l’invention ;

[0022] La figure 1 montre un exemple d’antenne ré-
seau réflecteur comportant un réseau réflecteur 11 opti-
misé, comme décrit ci-après, formant une surface réflé-
chissante 14 périodique et une source primaire 13 pour
illuminer le réseau réflecteur 11 avec une onde incidente.
[0023] Sur la figure 2 est représenté un exemple d’élé-
ment rayonnant élémentaire 12 de forme carré ayant des
côtés de longueur m, comportant un patch métallique 15
imprimé sur une face supérieure d’un substrat diélectri-
que 16 muni d’un plan de masse métallique 17 sur sa
face inférieure. Le patch métallique 15 a une forme de
carré ayant des côtés de dimension p et comporte deux
fentes 18 de longueur b et de largeur k pratiquées en
son centre, les fentes étant disposées en forme de croix.
Dans un repère à trois dimensions XYZ, le plan de la
surface réfléchissante de l’élément rayonnant est le plan
XY. La forme des éléments rayonnants élémentaires 12
n’est pas limitée à un carré, elle peut également être
rectangulaire, triangulaire, circulaire, hexagonale, en for-
me de croix, ou toute autre forme géométrique. Les fen-
tes peuvent également être réalisées en un nombre dif-
férent de deux et leur disposition peut être différente
d’une croix.
[0024] La figure 3a montre un exemple d’arrangement
des éléments rayonnants d’une antenne réseau réflec-
teur, selon l’art antérieur. Sur cette figure, des éléments
rayonnants 12 similaires à ceux de la figure 2 mais ayant
des dimensions de patch métallique 15 variables sont
arrangés en un réseau réflecteur 11 comportant des rup-

tures brutales de périodicité. La figure 3b est un agran-
dissement d’un exemple de rupture brutale de périodici-
té. En effet, certains éléments rayonnants adjacents, tels
que les éléments 22 et 23, sont très différents les uns
des autres. Aux transitions entre deux éléments rayon-
nants adjacents très différents, il y a une discontinuité
qui induit une diffraction 19 du rayonnement réfléchi par
le réseau réflecteur et une atténuation du champ élec-
tromagnétique rayonné au-dessus de la surface rayon-
nante. La figure 4 montre les atténuations 40 du champ
électromagnétique obtenu avec le réseau réflecteur de
la figure 3a. Cette figure 4 montre qu’il y a une corres-
pondance très nette entre les ruptures de périodicité de
la surface rayonnante de la figure 3a et les atténuations
du champ électromagnétique rayonné au-dessus de cet-
te surface. Cet arrangement donne un diagramme de
rayonnement perturbé avec un accroissement du niveau
des lobes secondaires et ne permet pas d’obtenir une
bonne directivité de l’antenne comportant ce réseau ré-
flecteur.
[0025] La figure 5 représente un exemple de motif
semi-périodique comportant un arrangement à une di-
mension de plusieurs éléments rayonnants élémentaires
et permettant d’obtenir une rotation de phase de 360°,
selon l’invention. Dans cet exemple, la forme géométri-
que des éléments rayonnants est hexagonale, leur di-
mension circonférentielle périphérique est identique. Ils
sont réalisés en technologie planaire et leur structure
rayonnante n’est pas plus complexe que celle des élé-
ments rayonnants représentés sur la figure 2 mais ladite
structure rayonnante évolue progressivement d’un élé-
ment rayonnant à un élément rayonnant adjacent, dans
le plan de la surface réfléchissante 14, et ne présente
donc pas de rupture brutale entre deux éléments rayon-
nants adjacents. Le premier 1 et le dernier 9 élément
rayonnant sont identiques. Cela permet de réaliser une
boucle de variation de phase de 360° puisque l’état final
est identique à l’état initial.
[0026] Dans cet exemple, le premier élément 1 com-
porte un anneau métallique circonférentiel périphérique
26 délimitant une cavité interne 27. Les trois éléments
consécutifs suivants 2, 3, 4 comportent également un
anneau métallique circonférentiel périphérique 26 déli-
mitant une cavité interne 27, la largeur de l’anneau crois-
sant progressivement d’un élément rayonnant à un
deuxième élément rayonnant immédiatement adjacent
jusqu’à l’obtention du cinquième élément 5, placé au cen-
tre du motif, qui est un patch métallique complet 25. A
partir du sixième élément 6, une fente annulaire 24, par
exemple hexagonale lorsque les éléments rayonnants
ont une forme hexagonale, est introduite au voisinage
de la périphérie du patch métallique interne 25 et un an-
neau métallique circonférentiel 26 est laissé à la périphé-
rie. Les éléments rayonnants consécutifs suivants 7, 8
ont une fente hexagonale 24 dont la largeur croît pro-
gressivement jusqu’à la disparition du patch métallique
interne 25 comme l’élément rayonnant 9. Au lieu d’agir
sur la largeur de la fente, il est également possible d’agir
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sur la longueur de la fente ou de charger la fente par des
charges capacitives. Une modification de la largeur ou
de la longueur de la fente, ou l’ajout d’une charge capa-
citive, a pour effet de modifier les caractéristiques de
propagation des ondes dans la fente et d’affecter la lon-
gueur électrique de la fente. Pour rappel, la longueur
électrique d’une fente correspond à sa longueur physi-
que rapportée à la longueur d’onde qui s’y propage.
Lorsque l’élément rayonnant est un patch métallique
complet 5, une onde incidente provenant d’une source
primaire 13 qui illumine cet élément rayonnant est com-
plètement réfléchie par le patch. Lorsque le patch métal-
lique présente une ouverture, telle qu’une fente par
exemple, une cavité résonante se forme entre le patch
métallique et le plan de masse métallique. Une partie de
l’onde incidente illuminant cet élément rayonnant est
alors transmise vers le plan de masse métallique de l’élé-
ment rayonnant qui réfléchit l’onde incidente avec un dé-
phasage. L’ouverture introduit donc un déphasage dans
l’onde réfléchie par l’élément rayonnant qui est d’autant
plus important que l’ouverture est grande. Par rapport à
un élément rayonnant comportant un patch complet, le
déphasage maximal, est obtenu lorsque l’élément rayon-
nant 1, 9 ne comporte plus de patch métallique mais seu-
lement un fin anneau métallique délimitant une cavité
résonante.
[0027] Avec un cycle de variation de phase complet
tel que celui représenté à la figure 5, il est possible d’ob-
tenir un déphasage supérieur à 360°. Pour cela, il suffit
de répéter plusieurs fois le même motif de variation de
la structure des éléments rayonnants. Le nombre d’élé-
ments rayonnants pour réaliser un motif peut être diffé-
rent de celui de la figure 5, mais il en faut suffisamment
de façon à ne pas créer de rupture brutale dans la pé-
riodicité de la surface réfléchissante 14. Pour obtenir des
possibilités supplémentaires de variation de phase et li-
miter encore le nombre de transitions brusques dans le
réseau réflecteur, il est également possible d’ajouter un
ou plusieurs éléments rayonnants additionnels dans le
motif représenté sur la figure 5.
[0028] Plusieurs fentes peuvent être réalisées dans le
patch métallique des éléments rayonnants de façon à
obtenir plusieurs résonateurs couplés par élément
rayonnants élémentaires comme représenté sur la figure
6. Dans cet exemple, un premier élément 50 est constitué
d’un patch métallique complet, et chacun des trois élé-
ments rayonnants suivants 51, 52, 53 comporte trois fen-
tes 54, 55, 56 hexagonales concentriques pratiquées
dans un patch métallique. La largeur des fentes, dans le
plan de la surface réfléchissante 14, augmente entre le
deuxième 51 et le troisième 52 élément puis la largeur
des zones métalliques augmente entre le troisième 52
et le quatrième 53 élément. Les éléments rayonnants,
en nombre de quatre sur la figure 6, peuvent être arran-
gés selon le motif montré sur cet exemple, ce motif pou-
vant être reproduit de manière récursive sur toute la sur-
face réfléchissante 14. Selon la fréquence de l’onde in-
cidence, c’est l’une ou l’autre des trois fentes du patch

qui résonne. Sur l’exemple de la figure 6 les largeurs des
trois fentes évoluent simultanément, mais l’invention
n’est pas limitée à ce cas. Il est également possible de
réaliser un motif comportant des éléments rayonnants
dans lesquels les fentes ont des largeurs qui évoluent
indépendamment l’une de l’autre et/ou des éléments
rayonnants dans lesquels seules une ou deux fentes ont
une largeur qui évolue d’un élément rayonnant à un autre
élément rayonnant adjacent.
[0029] L’avantage des éléments rayonnants compor-
tant plusieurs fentes dans un patch métallique est qu’ils
permettent de réaliser une progression de la variation de
phase plus élaborée qu’avec des éléments ne compor-
tant qu’une seule fente. Ils permettent d’obtenir une gam-
me de variation de phase jusqu’à 1000° et de réduire le
nombre de transitions. Dans les cas précisément décrits
ci-dessus, les éléments rayonnants ont une forme hexa-
gonale, mais le même principe peut être utilisé pour tous
types de formes géométriques, tel que par exemple, une
forme carrée, rectangulaire, circulaire, triangulaire, une
croix, ou une autre forme.
[0030] Alternativement, il est possible de combiner
dans un même motif, des éléments rayonnants ne com-
portant pas de fente et des éléments rayonnants com-
portant une ou plusieurs fentes. En introduisant progres-
sivement les fentes dans des éléments rayonnants con-
sécutifs, il est possible de réduire encore le nombre de
transitions et d’élargir encore la gamme de variation de
la phase des ondes réfléchies par les éléments rayon-
nants d’un motif.
[0031] Il est également possible, à titre de variante de
réalisation de l’invention pour les éléments rayonnants
comportant au moins une fente, d’introduire progressi-
vement un ou plusieurs court-circuits comme décrit ci-
dessus en liaison avec la figure 7 ou plus loin en liaison
avec la figure 8.
[0032] Sur la figure 7, des éléments rayonnants com-
portent un patch 25 et une fente 24, ou plusieurs fentes,
dans laquelle est introduit un ou plusieurs court-circuits
28 permettant de faire varier la longueur électrique de la
fente. Les court-circuits 28 peuvent être de type passif
lorsqu’ils sont constitués d’une simple métallisation sec-
tionnant la fente 24 à un endroit et sur une longueur pré-
déterminés pour obtenir au moins deux demi-fentes 24a
et 24b de longueurs choisies. Alternativement, les court-
circuits peuvent être de type actif lorsqu’ils sont réalisés
au moyen de micro-commutateurs, par exemple de type
MEMS (En anglais : Micro Electro-Mechanical System)
ou diodes. L’ajout des court-circuits 28 placés dans une
fente 24 d’un élément rayonnant élémentaire permet de
réaliser ainsi plusieurs résonateurs sur le même élément
rayonnant élémentaire, d’accroître ainsi les possibilités
de variation de la phase et de diminuer encore le nombre
de transitions brusques.
[0033] Il est possible dans un même élément rayon-
nant et/ou dans deux ou plusieurs éléments rayonnants
différents d’un même motif de combiner des fentes ayant
un ou plusieurs court-circuits actifs et des fentes ayant
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un ou plusieurs court-circuits passifs. Toutes les combi-
naisons possibles étant envisageables dans le cadre de
la présente invention.
[0034] L’utilisation de ces éléments rayonnants à ré-
sonateurs multiples couplés entre eux dans un réseau
réflecteur permet donc de réduire considérablement le
nombre de transitions brusques dans le réseau réflecteur
et de diminuer d’autant les perturbations induites sur le
diagramme de rayonnement. Un autre avantage est
qu’avec un nombre de degrés de liberté accru, il est per-
mis de garantir le déphasage requis non seulement à
fréquence centrale, mais aussi en plusieurs autres fré-
quences de la bande passante du réseau réflecteur.
[0035] La figure 8a montre un exemple d’élément
rayonnant en forme de croix à deux branches perpendi-
culaires. La croix et l’hexagone, présentent la propriété
d’être miniatures car les fentes qui déterminent la réso-
nance sont courbées. Ceci permet d’insérer plusieurs
résonateurs distincts sur le patch métallique et avec qua-
tre fentes par exemple, il est possible de faire varier la
phase jusqu’à 1000° sans créer de transitions fortes.
[0036] Sur la figure 8a, la croix comporte trois fentes
annulaires concentriques 81, 82, 83 pratiquées dans un
patch métallique, mais elle pourrait en comporter un
nombre différent de trois. De la même façon que pour
l’hexagone, il est possible de piloter progressivement la
variation de la phase sur une surface réfléchissante en
agençant plusieurs éléments rayonnants en forme de
croix et ayant des largeurs de fentes, ou des largeurs
d’anneaux métalliques, variables.
[0037] Comme représenté sur la figure 8b, pour obtenir
des éléments rayonnants jointifs, chaque croix peut par
exemple être inscrite à l’intérieur d’une grille métallique
continue 84 ayant une maille de forme géométrique dif-
férente, par exemple carrée, rectangulaire ou hexago-
nale. Alternativement, au lieu de faire varier la géométrie
des fentes, il est possible de faire varier la phase en uti-
lisant des micro-commutateurs par exemple de type
MEMS 85 (En anglais : Micro Electro-Mechanical Sys-
tem) ou d’autres systèmes de commutations comme des
diodes, disposées de façon choisie dans les fentes com-
me représenté par exemple sur les figures 8a et 8b. Dans
ce cas, tous les éléments rayonnants ont la même struc-
ture et toutes les fentes annulaires ont la même largeur.
Les MEMS 85 placés dans les fentes 81, 82, 83 ont deux
états possibles, ouvert ou fermé, et agissent comme
court-circuit ou comme circuit ouvert. Ils peuvent agir
également comme une charge capacitive variable dans
le cas de MEMS capacitifs. Ils permettent ainsi de faire
varier la longueur électrique des fentes et donc la phase
d’une onde réfléchie par chaque élément rayonnant. De
la même façon que pour les éléments rayonnants à lar-
geur de fentes variables, il est alors possible de piloter
la phase des éléments rayonnants en plaçant, de façon
prédéterminée, par exemple dans les zones les plus ac-
tives où le champ électromagnétique est le plus impor-
tant, certains MEMS à l’état fermé et d’autres MEMS à
l’état ouvert suivant la loi de déphasage souhaitée. Ainsi,

par exemple, il est possible de réaliser un motif à variation
de phase progressive et ne comportant pas de transition
brutale, en utilisant plusieurs éléments rayonnants ayant
la même géométrie, le même nombre de MEMS posi-
tionnés au même endroit dans les fentes annulaires,
mais des MEMS configurés dans des états différents.
Par exemple, avec un motif constitué de plusieurs élé-
ments rayonnants en forme de croix ou d’hexagone, mu-
nis de trois fentes annulaires concentriques et de MEMS
dans chaque fente, il est possible de faire varier progres-
sivement la phase jusqu’à 1000° en court-circuitant pro-
gressivement les différentes fentes des éléments rayon-
nants adjacents jusqu’à obtenir un élément rayonnant
ayant tous ses MEMS à l’état fermé, puis sur plusieurs
éléments adjacents additionnels, à progressivement
mettre les MEMS à l’état ouvert jusqu’à obtenir un élé-
ment rayonnant ayant tous ses MEMS à l’état ouvert. Il
est également possible d’appairer certains MEMS et de
les regrouper sur une même commande pour faire varier
leur état ouvert ou fermé en même temps. Cela peut per-
mettre par exemple dans le cas d’une géométrie en forme
de croix à deux branches perpendiculaires, de conserver
une symétrie miroir selon les deux axes X et Y des deux
branches de la croix et d’éviter l’excitation de modes de
rayonnement d’ordre supérieur au mode principal sus-
ceptibles de générer de la polarisation croisée et de di-
minuer la bande passante du réseau réflecteur.
[0038] Dans l’exemple représenté sur la figure 8b, le
motif comporte dix éléments rayonnants identiques en
forme de croix comportant trois fentes annulaires con-
centriques et ayant le même nombre de MEMS, soit deux
MEMS appairés selon l’axe Y, dans la première fente la
plus interne, six MEMS dans la deuxième fente et six
MEMS dans la troisième fente externe. Les six MEMS
de la deuxième, respectivement de la troisième, fente
sont appairés par deux selon l’axe Y et les quatre autres
MEMS appairés ensembles. Dans le premier élément
rayonnant 90, tous les MEMS sont dans un état fermé.
Dans le deuxième élément rayonnant 91, les quatre
MEMS de la troisième fente qui sont appairés ensembles
sont dans un état ouvert, tous les autres MEMS étant
dans un état fermé. Dans le troisième élément rayonnant
92, les deux MEMS de la première fente sont à l’état
ouvert et tous les autres MEMS sont à l’état fermé. Les
éléments rayonnants suivants 93 à 98 comportent
d’autres combinaisons d’états des différents MEMS jus-
qu’au dernier élément rayonnant 99 du motif pour lequel
tous les MEMS sont dans le même état fermé que le
premier élément rayonnant du motif. Un tel motif permet
de faire varier la phase des éléments rayonnants sur
360°.
[0039] La géométrie de l’élément rayonnant des figu-
res 8a et 8b est en forme de croix, mais on peut alterna-
tivement placer des MEMS dans des éléments rayon-
nants ayant une autre géométrie telle qu’une forme
d’hexagone, de carré, de rectangle ou toute autre forme
souhaitée.
[0040] Un élément rayonnant en forme de croix ou en
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forme d’hexagone présente l’avantage d’être très com-
pact et donc à large bande. Plus le nombre de fentes
annulaires, donc de résonateurs, est grand, plus l’élé-
ment rayonnant est compact et plus il est à large bande.
En particulier, un élément rayonnant en forme de croix
permet d’obtenir une antenne fonctionnant entre 11 et
14 GHz. En outre, une forme de croix présente l’avantage
d’être compatible avec une maille carrée ou rectangulai-
re, ce qui simplifie la réalisation d’un panneau comportant
un réseau réflecteur composé d’éléments rayonnants
ayant cette forme de croix.
[0041] Alternativement, il est également possible de
combiner dans un même motif, des éléments rayonnants
ayant une ou plusieurs fentes de largeur évolutive et des
éléments rayonnants ayant une ou plusieurs fentes ayant
une longueur électrique évolutive, les éléments rayon-
nants ayant au moins une fente de longueur électrique
évolutive pouvant comporter des éléments rayonnants
comportant au moins une fente court-circuitée de maniè-
re passive et/ou des éléments rayonnants ayant au
moins une fente court-circuitée de manière active et/ou
des éléments rayonnants comportant au moins une fente
incorporant des MEMS capacitifs.
[0042] Pour réaliser un arrangement à deux dimen-
sions permettant d’obtenir une loi de variation de phase
choisie sans créer de rupture brutale de périodicité, il
peut être judicieux de créer une base de données com-
portant des éléments rayonnants différents ayant une
structure évolutive permettant d’obtenir une variation de
phase de 360°,comme décrit ci-dessus, et agencés selon
un motif à deux dimensions. La figure 9 illustre un exem-
ple de base de données selon l’invention. Cette base de
données comporte les éléments rayonnants 1 à 9 de la
figure 5 et des éléments rayonnants additionnels 63 à 68
ayant des structures intermédiaires différentes. En utili-
sant cette base de données pour sélectionner correcte-
ment le chemin de variation, il est possible de réaliser
une variation progressive de la phase d’une onde réflé-
chie, à partir d’une variation physique progressive des
éléments rayonnants. Sur cette figure 9, différents che-
mins possibles permettent d’obtenir une variation de pha-
se progressive de 360°. Deux exemples de chemins 61,
62 sont représentés. Un exemple de variation de phase
obtenue pour un chemin de variation, tel que le chemin
61 ou 62, choisi dans la base de données de la figure 9,
pour un angle d’incidence de l’onde plane e égal à 30°
et trois fréquences centrales différentes, est représenté
sur la figure 11. Les trois fréquences de cet exemple sont
14 GHz, 14.25 GHz, 14.50 GHz et la variation de phase
obtenue est comprise entre 60° et 420° pour un motif
comportant 45 éléments rayonnants différents. Cette fi-
gure 11 montre une variation de phase progressive ne
comportant pas de saut brutal.
[0043] La base de données peut être étendue aux élé-
ments rayonnants comportant plusieurs fentes hexago-
nales. Dans ce cas, il devient possible de réaliser exac-
tement le déphasage souhaité pour la fréquence centrale
du diagramme de rayonnement de l’antenne ainsi que la

dispersion de phases souhaitée.
[0044] Les éléments rayonnants choisis pour réaliser
une variation de phase prédéterminée peuvent alors être
arrangés selon un réseau réfléchissant à deux dimen-
sions tel que représenté par exemple sur la figure 10. Le
réseau réfléchissant ainsi réalisé permet d’obtenir une
variation progressive de la phase des ondes incidentes
réfléchies par le réseau à partir d’une variation physique
progressive des éléments rayonnants élémentaires du
réseau.
[0045] Bien que l’invention ait été décrite en relation
avec un mode de réalisation particulier, il est bien évident
qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle comprend tous
les équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci entrent dans le cadre de
l’invention.

Revendications

1. Réseau réflecteur comportant une pluralité d’élé-
ments rayonnants élémentaires disposés les uns à
côtés des autres et formant une surface réfléchis-
sante sans transition brusque et apte à réfléchir des
ondes incidentes avec une loi de variation de phase
choisie pour réaliser une couverture donnée, carac-
térisé en ce que :

- les éléments rayonnants élémentaires (1, 2, 3,
4, 5, 6, 7, 8, 9) sont réalisés en technologie pla-
naire,
- chaque élément rayonnant de la surface réflé-
chissante est choisi parmi un ensemble d’élé-
ments rayonnants (1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9) con-
sécutifs prédéterminés, appelé motif, le motif
étant apte à créer une variation de phase pro-
gressive d’au moins 360° entre un premier élé-
ment (1) et un dernier élément (9) du motif,
- Le premier (1) et le dernier (9) éléments du
motif correspondent à une même phase modulo
360° et sont identiques,
- Les éléments rayonnants (1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8,
9) du motif ont une structure rayonnante, de type
patch métallique et/ou de type ouverture rayon-
nante, progressivement évolutive d’un élément
rayonnant à un autre élément rayonnant adja-
cent, l’évolution de la structure rayonnante com-
portant une succession de croissances progres-
sives d’au moins un patch métallique (25) et/ou
d’au moins une ouverture (27) et d’apparitions
d’au moins un patch métallique (25) dans une
ouverture (27) et/ou d’au moins une ouverture
(27) dans un patch métallique (25).

2. Réseau réflecteur selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l’ouverture (27) est une fente an-
nulaire (24) ayant une longueur électrique progres-
sivement croissante d’un élément rayonnant (7) à
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un autre élément rayonnant (8) adjacent.

3. Réseau réflecteur selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que le patch métallique (25) est un
anneau métallique (26) ayant une largeur évolutive
d’un élément rayonnant (3) à un autre élément
rayonnant (4) adjacent.

4. Réseau réflecteur selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que le motif comporte :

- plusieurs premiers éléments rayonnants (1, 2,
3, 4) consécutifs comportant un anneau métal-
lique (26) délimitant une ouverture interne (27)
dans lesquels la largeur de l’anneau métallique
(26) croît progressivement d’un élément rayon-
nant à un autre élément rayonnant adjacent jus-
qu’à l’obtention d’un patch métallique complet
(25) constituant un élément rayonnant (5), et
- plusieurs deuxièmes éléments consécutifs (6,
7, 8, 9) comportant un patch métallique interne
(25) et au moins une fente annulaire (24) dans
lesquels la largeur de la fente annulaire (24) croît
progressivement d’un élément rayonnant à un
autre élément rayonnant adjacent jusqu’à la dis-
parition du patch métallique interne (25) et l’ob-
tention d’un anneau métallique (26).

5. Réseau réflecteur selon l’une des revendications 1
à 4, caractérisé en ce que le motif comporte en
outre au moins un élément rayonnant (51, 52, 53)
comportant au moins un patch métallique (25) et
deux fentes annulaires concentriques (54, 55, 56)
pratiquées dans le patch métallique (25).

6. Réseau réflecteur selon l’une des revendications 1
à 5, caractérisé en ce que le motif comporte en
outre plusieurs éléments rayonnants (51, 52, 53)
comportant un patch métallique (25) et plusieurs fen-
tes annulaires concentriques (54, 55, 56) pratiquées
dans le patch métallique (25) et en ce que au moins
une fente annulaire d’un élément rayonnant (51) a
une longueur électrique évolutive par rapport à un
autre élément rayonnant (52) adjacent.

7. Réseau réflecteur selon l’une des revendications 1
à 6, caractérisé en ce que le motif comporte un
élément rayonnant (50) comportant un patch métal-
lique complet (25) et plusieurs éléments rayonnants
consécutifs (51, 52, 53) comportant un patch métal-
lique (25) et plusieurs fentes annulaires concentri-
ques (54, 55, 56) pratiquées dans le patch métallique
(25), et en ce que les fentes annulaires ont une lon-
gueur évolutive indépendamment ou simultanément
d’un élément rayonnant (51) à un autre élément
rayonnant (52) adjacent.

8. Réseau réflecteur selon l’une des revendications 1

à 3, caractérisé en ce que au moins un élément
rayonnant comporte une fente annulaire (24) ou plu-
sieurs fentes annulaires concentriques (54, 55, 56)
et au moins un moyen court-circuit (28) et/ou un
moyen capacitif placé dans au moins une fente an-
nulaire (24, 54, 55, 56), le moyen court-circuit et/ou
le moyen capacitif faisant varier la longueur électri-
que de la fente.

9. Réseau réflecteur selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que le moyen court-circuit (28) est une
métallisation sectionnant la fente (24) à un endroit
et sur une longueur prédéterminés.

10. Réseau réflecteur selon la revendication 9, carac-
térisé en ce que le moyen court-circuit est un micro-
commutateur (85).

11. Réseau réflecteur selon la revendication 10, carac-
térisé en ce que chaque élément rayonnant du motif
comporte au moins un micro-commutateur (85) et
en ce que chaque micro-commutateur (85) est po-
sitionné dans une fente annulaire (24) à un endroit
prédéterminé et dans un état ouvert ou fermé choisi,
toutes les fentes annulaires ayant la même largeur.

12. Réseau réflecteur selon la revendication 11, carac-
térisé en ce que le motif comporte plusieurs élé-
ments rayonnants consécutifs (90 à 99), chaque élé-
ment rayonnant comportant plusieurs fentes annu-
laires concentriques (81, 82, 83), tous les éléments
rayonnants comportant un même nombre de micro-
commutateurs (85) positionnés aux mêmes endroits
dans les fentes annulaires, les micro-commutateurs
de tous les éléments rayonnants du motif étant con-
figurés dans des états différents, les états des micro-
commutateurs variant progressivement d’un élé-
ment rayonnant (90) à un autre élément rayonnant
adjacent (91).

13. Réseau réflecteur selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les éléments
rayonnants ont une forme géométrique choisie par-
mi une forme d’hexagone ou une forme de croix à
deux branches perpendiculaires.

14. Antenne réseau réflecteur, caractérisée en ce
qu’elle comporte au moins un réseau réflecteur se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes.
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